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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale.

-DAKAR-

9aka~.d
<." OCT, 1971

t)-:{ 1f\

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le Prési-
dent de la République à ratifier la Convention
fixant le régime fiscal et douanier de la Socié-
té Air-Afrique~ ,

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent,l'assurance de ma haute considération.-

Léo
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Il .-.
REPUBLIQUE DU SENEGAL "

PHIM.~TURE
SECRE~'ARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

NO 71. 1133 /PH/SGG)SL--
"--'

/T-) E CRE T
ordonnant la pr-é serrt ati on il l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le
Président do la République à r<':ltifierla
Convention fixant le régime fiscal et doua
nier de la Société Air-Afrique.

LE PRESIDENT DE LA HEPUBLIQUE,

vu la Constitution,

(1

ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présen1
dé-c-l~et-:-sera pr-é aen'té à l'Assemblée nationale par le Ministre de s
Af'f'a i.r-es Et r-angè r-es, qui est chargé d'en exposer les motifs et d' er.
soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires Etrangères et le Ministre de
19 I1îl'orl1H'T-tionchar-gé des relations avec les Assemblées sont cha r-gé s
chacun" en ce qui le conc erne de l t exécution du présent décret.

Fait, à DAKAR, le 18 Octobre 1971

Par le Frésident de la République
Le Premier Ministre

W
Léopold Sédar SENGHOR

Le llinistre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées
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Abdou DIOUF Ousmane CAMARA
';.." .;:0-;

p. Le ~nistre des A#faires Etrangères absent
Le Secrétaire dlEt~t aw~ affaires étrangères
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l'tr12U31IQUE DU SEliJEGAL

îlINIS'rERE DES Ab'E'AlRES

ETRANGERES
).-.n-(( APPOET

)
de ~RES8NTATION

de la
CONVENTION li'IXAlW LE REGIME ~lSCiiLET

DOUANIER DE LA SOCIE'rI; AIR AFRIQUE, SIGNEE

A YAOUNDE LE 1er FEVRIER 1970

Les Chefs d'Etats et de Oouvernement.s , signatcdres du 'I'rai.t é

relatif aux transports aériens en ÀÎrique, réunis à Yaoundé le 1er
Février 1970, ont adopté.a présente Convention afin J.'.: ..;~ :

- de fixer et de garantir le régime fiscal et douanier appli-
cable à la Société Air Afrique;

- d'éviter, à ladite société, les doubles impositions.
1. .afnsd ; .•", les Etats contractants ont décidé d'accorder, à

la Société Air Afrique, les exonérations concernant,notamment

10) " en matière d'impôts directs :
- la contribution financière sur les constructions nouvelles

les reconstructionS et les additions de construction,
- la taxe d'apprentissage.

20) en matière de droits d'enregistrement et de timbre:
- tous droits et t~ées exigibles à l'Occasion de sa constitution,

de la souscription et des augmerrtati.ons de capit al, social, de sa proroga_-
tion, de sa liquidation et de sa dissolution ainsi que des formalités
diverses que ces opérations pourront comporter ;

./...
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- Les droits et taxes de transmission, les droits de
transcription et d'enregistrement perçus à l'occasion de l'acqui-
sition des biens immobiliers à l'exception des droits et taxos cor-
respondant au paiement d'un service rendu;

- tout Lmpôt de caractère exceptionnel ou dlliscriminatoi:ro
et tous droits et taxes afférents à l'émission d'impôts.

- les droits d'enregistrement, de timbre et d'inscripti on
sur tous les actes d'acquisition, de frêtement, d'affrêtement et de
tous actea hypothécairesconcernnnt .Les aéronef'e•...•.'l'

En outre, la Société Air Afrique bénéficiera, sous rése:rve
des pr6cisions contenues dans l'article 4, de la franchise des droi ts
et taxes pour :

a) le matériel destiné à la réparation, à l'entretien et
au service des aéronefs ;

b) le matériel pour l'embarquement, le débarquement et Je,
service des passagers, ;

c) le matériel de manutention
a) les documents de transport aérien
e) les matériels publicitaires et de propagande.

Cependant, ce matériel importé" avec l'agrément du service
des douanes, reste sous la surveillance de celui-ci qui procédera à des
recencements périodiques, afin de vérifier leur conformité avec la
comptabilité - mat,ière du matériel admis en f'r-anchi.se•

./ ...
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Les Etats contract~ts s'efierceront de conclure, avec les
Etats tiers, des Conventions tdndant à éliminer les doubles imposi-
t, le Çl,omnt,e,d'.M" t d' d' "t taons pour 'la ùoc'J..GtelUr ru.que , e en vue accor er a ces û a s

1

tiers, sous réserve de réciprocité 'pour lûr Afrique, le bénéfice de o
mesures prévues à l'Annexe 9 de la Convention de l'O.A.C.I. signée
Chicago le 7 Décembre 1944.

Ainsi, 1<3, Compagnie Air Afrique ne sera imposée que sur
ses bénéfices réalisés dans chaque pays déterminé, compte tenu d'~
quote-part de frais communs, calculés pr-opor-t i.onne.ll.emerrt au chiffre
d'affaires réalisé dans chaque Btat.

D'autre part, la Société Air Afrique est.assujettis à la
contribution des patentes dans les Etats contractants, à un tarif for-
faitaire de 200.000 F C~"A,pour les Etablissements principaux, et de
50.000 CFA pour les établissements seccondaires.

Pour les Impôts non visés par la présente Convention, la
Société Air Afrique ressort du Droit COfillllunapplicable dans chaque
Etat contractant. Et, en cas de litige, le comité des Ministres tral~che
sur la base des rapports d'experts fiscaux choisis dans les administra-
tions des Etats membres •

.AucunEtat contractant ne peut prendre des mesures législa-
tives ou disciplinaires allant contre les dispositions de cette Conven-
tion établie pour dix ans.

Le Sénégal, Etat signataire, doit déposer SGS instruments de

ratification auprès du Gouvernement de la Républi~ue du Cameroun.
Cependant, il convient de préciser que l'applicabilité de

cetee convention part non de la date de ratification, mais de la date de
signature, le 1er Février 1970.

Fait à DAKiffi,le tz mai.. 1971

~_-r ~

Dr:' ~~im GA~--/','-_.,
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~----------------
ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISL ATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1971

rn
//TAPPORT

fait au nom

de l'intercommission constituée par les ~tûfaires Etrangères, la

Législation, les F'irrarices , les f~fÎaire~ Economiques, les
Travaux Publ ics ,le Travail et l'Education

sur

le Projet de Loi N° 57/71 autorisant le Président de la République à
ratifier la. Convention f'i.xant le régime fiscal et douanier de la

Société Air Afrique.

par

Mr-, Fodé FANNE

Rapporteur.
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.. " Monsieur le Président,
'VIescher-s col.l.ègue s ,i<;"

'}

Votre Irrte rcommtss'ion constituée par les Affaires
Etrangères, la Législation, les Finances, les Mfaires Economi.ques,
les Travaux Publics, le Travail et l'Education a examiné en sa sé ance
du 2 Novembre 1971 le projet de loi n ? 57/71 autorisant le Président de
la République à ratifier la Convention ffxant le Régime fiscal et douanier
de la Société Air Afrique.

Commevous le savez,la création de cette société a
été un acte réel, pratique d'unité africaine. Air Afrique est not re com-
pagnie et commetelle, ne peut- @trecomparée à. aucune autre compagnie
aérienne, i\ussi,-pour lui pennettre de s'améliorer et de se mcttz-e au
diapaSon de nos besoins,eu égare à la concurrence deseut res ,e st-il
logique de lui donner certains privilèges. Les Chefs d'Etat et d~ Gou-
vernement, signataires du Traité relatif aux transports aériens en
Afrique, l"'éunisà Yaoundé le 1er Février 1970 l'ont compris, qui ont

adopté la présente convention qui a pour but :

a) de fixer et de garantir son régime fiscal el: douanier
b) de lui é.viter des doubles impositions

c) de lui accorder des exonérations concernant

1° / - en matière d'impets d.irects

- la contribution sur toute forme de const r'uctions
quelle que soit leur destination, sur le. taxe d'apprentissage;

2°/_ en rnatière de droit d'enregistrement et de
timbre : à savoir

- "tous droits et taxes exigibles à l'occasion de sa
constitution, de la souscription et des augmentations de capital coctal ,
de sa prorogation, de sa liquidation et de sa dissolution, atnst que àes
formalités diverses que ces opérations pourront comporter";

- les droits et taxes de transmission, les droits de
tranxcription et d'enregistrement perçus à l'occasion de l'acquisition des
biens immobiliers à l'exception des droits et taxes correspondant au

../ ....
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paiement d'Lut service rendu;

- tout impôt de caractère axcepttonnel ou discrirL1i-
natoire et tous droits et taxes afférents à l'émission (l'empruntsi

- les droits d'enregistrement, de ttmbre et d'ins-
cription sur tous actes d'acquisition,de frêtement , d'afr~tement et tous
actes hypothécaires concernant les aéronefs.

30/_ l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers
et autres taxes sur les sociétés d'effet équivalent, dus par les Etats
contrac tant s, La société bénéficiera en outne de la franchise des droits
et taxes (y compris la taxe sur le chiff'r'e d'affaires ou taxes assirrril é os)
pour Les matériels et documents qu'elle utilise à. l'intérieur des Li.rmt es

d'un aéroport en v'ue de la mise en oeuvre ou du fonctionnement des
services aéri-ens internationaux assurés par elle.

Toutefois la franchise de ces droits et taxes est
privative aux envois adressés directement à la Compagnie aérienne
bénéficiaire. Les matériels admis en franchise font l'objet de recense-
ments périodiques de la part du service des douanes dans les limi.t.es
de l'aéroport où ils ont été pris en charge.

Des conventions tendant à élirniner les doubles im-
position.s pour le compte de la société Air Afrique seront conclues entre
les Etats contractants et les Etats tiers; de m~mequ'il sera accordé à.
ces dernte r-s le'bénéfice des mesures prévues pour l'annexe 9 de la.
convention de l'O. A. C.I. signée àChicago le 1er Décembr'e 1944, sous
réserve de réciprocité pour Air Afrique. En fait la Compagnie Air
Afrique ne sera imposée que sur les bénéfices réalisés dans chaque
pays déte rmtné , compte tenu d'une quete part de frais commurncalcul.ée

proportionnellement au chtff'r'e ci' affaires réalisé d8J.l.S chaque Etat.

L'article 9 de la présente convention stipule eh son
1er alinéa "la société Air Afrique est assujettie à la contribution des
patentes dans chacun des Etats contz-actent s où 6:11epossède des Eta-
bl.issemerrts tmposables, Le tarif forfaitaire unifonnément appliqué est

fixé à 200.000 Frs CFA en ce qui concern.e les Etablissements principaux

../ ..' .
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et à. sa. OOOFrs CF Apour chacun. des Etablis3em.ents secondaires" •

Pou r les Impôts non visés par la présente convention,
la. société Air Afrique est 1 et d.emeure s0U11l.Ïseau droit commun, AUCtAll

Etat cont ractant ne peut prendre des mesures législatives ou discipli-
naires allant à l'encontre de cette convention établie pour dix ans.
Aussi en cas de litige le comité des Mirüstres tréll'lche sur la bas e des

rapports d'experts fiscaux choi si.s dans les Etats membres.

Le Sénégal comme les autres Etats membres déposera
ses instr'ù.mei1.'tsde i..~atiiication auprès du Gouvernement dépositaire

du Traité.

Tels sont Monsieur le Président, mes chers co ll ègues ,
les avantages que la presente convention accorde à la société Air M'rique.

Compte tenu des raisons que j'ai évoquées au d.ébut de cè
rapport d'u:n.epert , et d.'autre part cons idé r'ant que le développeltlent
de notr-é/âviation civile intentationale peut contribuer à faire naf'tre et
à ma.intenir l' amitié et la compréhension entre les Etats contractants

et les Nations du Monde; tout en espérant queLe M.inistre des Finances
et des Affaires Econorniques sera en rnesuz-e d'é.valuer la charge de
cette convention sur not r'a budget et les profits qu'en contre partie le
Sénégal tire de la Cornp agnfe Air Afrique, votre intercommission
vous recolmnande d' autorise.r le Président de la. République fi ratuier

la Convention fixant le r'é zime fisca.l et douanier de la Société Air
-">

Afrique, laquelle est entrée en application dès sa signature le 1er
Février 1971. -
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.REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Pcupl e - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 82
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IL a:: TI

autorisant le Président de la Répxrbl tque
à ratifier la .Convention fixant le rieim~
fiscal et douanier de la Société A'ir Afrique.

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 17 Décembre 1971 t la loi dont ln teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à rati-
fier la Convention fixant le régime fiscal et douanier de la Société Air

Mrique signée à Yaoundé le 1er Février 1970 et entree en vigueur à
cette date.

DAKAR, le 17 Décembr-e 1971

LE PRESIDENT DE SEANCE

.>
Amadou Cissé DIA. -

.r>
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L ONVENTION

fIXANT LE REGHŒ FISCAL ~T DOUiUüER

DE LA SOC l~T E •·..IR AFRI !.lUE

-0-0-0-0-00-

VU le Traité relatif aux Transports Aériens en Afrique signé à Yaoundé le 28 IIIur8
1961 et son annexe concernant les dispositions fiscales accordées a la sociét d corucuno

CON~IDERANT l'intérêt que revêt pour chacun des Etats contractants l' exploi ta t.Lon ùe
ses droits de trafic et de transports aériens pour assurer ses relations internatio-
nales et, selon le cas, les relations internes à son territoire;

CONSIDERANT la contribution majeure que constitue le transport aérien pour le déve-
loppement éconoffiique et social des Etats contractants

CONSIDERAl'JT que le déve Loppeuen t de l'Aviation Civile Internationale peut con tribu8r
à faire naître et à maintenir l'amitié et la compréhension entre les Etats contrac-
tants et les Nations du monde

LES GOUVBHNBl"ŒNTS DES BI'ATS SlGNil.T1l.IRESDU 'rf'Lb.ITERELATIF i:'UXTRJ,NSPO?.T3 ••ŒRIBN.J r;i'i'

.n.F'RIQUESONT CONVENUS DE CE QlJ l SUIT :

iliiTiCLE 1er: La présente Convention a pour but de fixer et de garantir le régiwe
fiscal et douanier a~plicable dans tous les Etats contractants à la Société air
Afrique et de prévoir les mesures nécessaires pour que cette dernière ne puisse faire
l'objet de doubles impositions.

lUtTICLE 2 : Pendant la durée de la présente Convention, les Gouvernellients des Btats
contractants s'engagent à ne prendre aucune disposition législative ou règle~entaire
qui pourrait occasionner directement ou indirectement une discrimination quelconque
de droit ou de fait envers la Société Air Afrique.

.../ ...
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Si l'un des Etats contractants--accorde un régiwe fiscal ou douanier plu8
favorable Et toute autre entreprise de transport aérien international, la Socif~ta
Air Afrique aura la poee Lbi.Li. té de demander audit 8tat le bénéfice de ce régia.<:i.

ARTICLE 3 : Pendant la durée de la présente Convention, les Etats contractants s 'en-
gagent à accorder à la Société Air Afrique les exonérations concernant :

1°/ en matière d'ifilpôtsdirects.
- la contribution foncière sur les constructions nouvelles, les rûCOllfl-

tructions et les additions de construction quelle que soit leur dûs~i-
nation,

- la taxe d'apprentissage.

20/ en matière de droits d'enregistrement et de timbre
- tous droits et taxes exigibles, à l'occasion de sa constitution, de l,

souscription et des augmentations de capital social, de sa pro~·oG~tior.

de sa liquidation et dû sa dissolution ainsi que des forwalités di--
verses que ces opérations pourront comporter.

- les droits et taxes de transmission, les droits de transcription et
d'enregistrement perçus à l'occasion de l'acquisition des biens i,~Jo-
biliers, à l'exception des droits et taxes correspondant au paim"ent
d'un service rendu.

- tout impôt de caractère exceptionnel ou discriminatoire et tous droits
et taxes afférents à l'éwission d'e~prunts.

- les droits d'enregistreffient,de tiillbreet d'inscription sur tous actes
d'acquisi tion, de frêtement, : _._ , d'affrêtement et tous e.cit:s
hypothécaires concernant les aéronefg.

30/ l'impôt sur le revenu des ca~itaux mobiliers et autres taxes sur les
sociétés d'effet équivalent dns par les ~tats contractants •

.../ ...
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Toutefois, le taux de 1 6 ~o sera appliqué aux autres actionnaires.

ARTICLE 4 : Outre le bénéfice des mesures prévues par l'annexe ~ de la Convention
r-e.Lative à l'1l.viationCivile Internationale signée à Chicago le 7 décenbre 1944, il
est accordé aux lil.etérielset documen ts ct-eaprèa énumér-és, préserrtés par la COl.llll'l{r,nio
Air hfrique pour être utilisés, à l'intérieur des liwit8s d'un aéroport en vue de la
mise en oeuvre ou du f'onc tLonno.œrrt des services aériens internationaux aSSUrG8
par ladite entreprise, la franchise des droits et taxes (y cowpris la taxe sur le
chiffre d'affaires ou taxes aaeimi.Lées)

a) Natériel destiné à la réparation, à l'entretien et au service des aér-oncfs
- moteurs d'avion (y .eompr-Leles mo-teur-sà réaction), leurs parties, pièces d é tnchôes

et accessoires figurant sur les nowelclatures des constructeurs (parts catalogs).

parties et pièces de cellules (y cOlliprisles tôles et profilés de classification
aviation), figurant sur les no~enclatures des constructeurs (parts catalogs).

- instruments et équipements de génération électrique et batteries de classificatiod
aviation.

- équipeuent d'éClairage et de balisage des aéronefs tels que dispositifs anticol-
lision, phares, leurs parties et pièces détachées.

- engins, appareils et accessoires d'équipffijenthydraulique, de pressurisation, de
ventilation (y co~pris les tuyauteries coupées forJées et leurs raccords).

- circuits d'oxygène, leurs parties et ~ièces détachées.

appareil de détection et extinction incendie, leurs parties et pièces détachées,

- oat ér-Lel d'arueuent , d'équipeuent hôtelier des aéronefs, uatériel ci' arr üaage à bord.
Fauteuils et accessoires, garnitures, tapis spéciaux, ardoires,avec plateaux re-
pas ••• etc

- pneuuatiques d'aérodynes et leurs chaubres.

- équipewent de navigation et radio-navigation, tels que radio coupas auto~tiquGsl
pilotes autooatiques, radio sondes, récepteurs glides ou oarker, radars uétéoro-

.../ ...
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logiques, radars-doppler ••• etc. leurs parties et pièces détachées.
- équipe:.:.entradio télécoL1L1unications- tiroirs É;.,etteurs,récepteurs NF - U,,1t;~tt(;urD

récepteurs VHF et leurs aliwüntations etc. leurs parties et ~iècGS détacnévG.

enregistreul'etde vol et accessoires.

outillage et trousses d 'outillages spéciaux pour aéronefs, leurs uo teur-ss",CC80SOÜ'\;.s,

y coüpris l'outillage~canique spécial ou les 0acniues outils spéciales_

- équipewont d'essais des aéronefs, Doteurs ou instrwJGnts b&~cs d'essais ~~0ciuux.

groupes de déuarrage électriques ou pneuwatiques.

groupes d'éclairage spéciaux au sol pour aéronefs.

groupe de cliuatisation au sol des aéronefs.

plate-foroes, warchepieds d'entretien.

chariots spéciaux et dispositifs de oanutention spéciaux pour le chargeinent des
Doteurs et des réacteurs.

- equi.penerrt .. radio au sol (é;;,etteur,récepteur ou éuet teurs récepteurs RF ou VID'

fonctionnant sur les fréquences aéronautiques).

extincteurs spéciaux po~ le service au sol des aéronefs.

vérins spéciaux pour aéronefs.

- dispositifs de reoorquage pour aéronefs.

b) Matériel pour l'eljbarque~ent, le débarque~ont et le service des pass~ers

Darchepieds Lobiles.

oatériel spécial d'hôtellerie.

c) 1'Iatérielde nanutent.Lon

appareils spéciaux pour le chargeuent des ~rchandises

- appareils spéciaux pour lravitailleoent en vivres des aéronGfs.

• •• j' •••
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d) les docuwents de transport aérien et notawuent les lettres de tr,~s~0rt

aérien, les billets de passages, les billets d' excédent de bagages, lus bona d' écnun-

go, les rapports de dODL~es et d'irrégularités, l~s étiquettes de bQgages et dû

J.uG.rchéilldises,les horaires et indiceteurs ainsi quo les devi.s de po.i.ds et de contrq:c

et les w.:mifü~tes de passa.gers et de cc.rgaison.

e) les watériels publici t::ùres et de propagande circulant entre les .Lt(.~ts

signataires du Tr~i té de Yaoundé pour les besoins des agences do le. conpagn i.e 1"1 l' -.:x-

clusion des artLcLes de publicité destin8s à être distribues, i.JêL8 à titre grntui 1;.

.ilf,TICLE5 :
la franchise des droits et taxes prévue à l'article précédent est privative GUY-

envois adressés di rec tenen t à la coupagrri.eaér-ienne bénéficiaire.

Elle es t concédée par le service des douanes sur la douande qui en es t fait G I,I'Œ

La cor.pagrri,eintéressée sur la déclaration d' il.1portation, celle-ci éti::nt r-evô tue

~e façon très aJ.;}Jarentede la lJ.ention "watériel de service aérien".

la Société ilir Afrique tient, sous la forw8 agréée par le service des douanes, uni..:

cODptabilité oc.tière des üatériels a~s en franchise on corrélation avec 10s Ji-

verses déclarations en douane relatives à ces uatériels.

les uetér.ie Ls adtris en f'r-anchi.sofont l'objet de recGnsewents périodiques QG 1... l-':'I't

du service des douanes dans les liw.ites de l' aéropor-t où ils ont été pr-Ls en Cll2.rt,;t:·

En cas de déficit par r-appor t à La couptabdLi,té-Lle.tière, l'infraction est poursui-

vie et punie par application des dispositions du Code des Douanes/

lll~TICLE6 : Les Etats contractants s'efforceront de conclure aV8C les Etats tiers,

sur le territoire desquels la Société ~Qr EJrique exploite les droits aériens des

Etats contractants des Conventions tendant à éliuiner les doubles iDpositions et

prévoyant plus particulièreucnt l'iwposition des entreprises de transport aérien GU

lieu de leur siège social.

.../ ...
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~ll~TICLE7 : Les ~tats contractants peendront les dis~ositions nécessaires en VU~

d'accord.er aux Etats tiers sous réserve de réciyroci té au profi t de la .société .dr

.&frique le bénéfice des uesu.rcs prévues par l' annexe :1 de la Convention relative 1:.
l'ilViation Civile internationale signée 1:1 Chicago, le 7 déceubre 1944.

10/ les Etats cont.ruc t.ants autor-Lseront pIus par-t.i.cuLi.èr'euerrt sous le réc;iLll:.1

d'a<Llission tewporaire des l'rêts d' équd.peuerrt de bord et de r-echange entrE; 188 untro-

yrises de transIJort aérien, lorsque ceux-ci seront utilisés en vue ue la wise ûn

oeuvre de l' expLoLtation (;.0 service de traYlsIJort cér i cn Lrrte.rna'td ona.L régulier.

Seront égaleiJent exonérés de ces l.,8::.,eSdroits 8t taxes. :

a) les aéronefs utilisés en trafic international ainsi que les équi.pea.on tu

norwaux, les réserves de cexburants et lubrifiants et approvisionneuents deDourent

à bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation.

b) Les iJrovisions de bord de toute orieine iuportées sur 113 territoire d'un

Etat contractant et cubarquées sur les aéronefs assur-ant un service international.

c) les carburants et lubrifiants destinés à l'avitail16Dont des aéronefs

expl.oftés en trafic international par l'entreprise des +rensports aériens clésignéo

par l'Etat tiers ,.•ê.ae lorsquo ces approvisionnewents doivent être utilisés sur la

partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de l'Etat contractant sur l~quel

ils ont été ewbarqués.

d) l'équiI--eüEmtau sol lliporté dans le territoire d'un Etat contz-ac tun t fi.,r

une entreprise de trffi1sport aérien d'un Etat tiers pour être utilisé à l'intérieur

des liwites d'un aéroport international en vue de la wise en oeuvre de l'exploitA.tiün

d'un service international.

20/ Les Etats contractants prendront des dispositions on vue de hâter 16s

for2alités d'entrée Gt de sortie en ce qui concerne l'équipeuent de bord, les rechan-

g~s, les provisions de bord et l' équapeuerrt au sol.

3°/ 8eront exonérées de toute iBposition les pièces de rechange ~portées sur

le territoire d'un Etat contractant pour l'entreti€n et lù réparation des aéronefs

ezp.Ioyés à la. navigation internc,tionale par l'entreprise de trUlsports aériens dési-

.../ ...

Cf loi n°1971/75 du 28 décembre 1971 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•

8!
,

7

gnée p[œ l'Etat tiùrs.

4°/Les Etats contractants autoriseront l' Luport.at.i.on beraporai.re dos contai-
ners aéronefs de palettes et du uatériel annexe sans exiger le pai.euent dos drui ts

de douP,neset autres droits et taxes si.iJile.ires.

4°/ Les Etats contractants prendront des dispositions pour que Lees dOcuJ.!dnts

des entr-epri.scs de trMsport aérien soient adui.s en f'ranchdso de droits du douant;

et pour que les f'oraial.Ltés de congé relatives à ces docu...ents puissent êt.:r'8 ~iCCOJ.,-

plies rapiàe~ent.

j~TICLE8 : Le bénéfice réalisé par la Société Air lJrique dans chaque Etat con-

tractant," tel qu'il ressort du coupte de résultat établi pour chacun dos Etats, est
assejetti à l' irùpôt f'rapj.ant les bénéfices des sociétés, à un taux global de 2U Iv,

Le bénéfice lliposable est déterrairié coupte tenu d'une quote=part de f'rrus

ooza.uns calculée pr-oport i.onneLl.enerrt au chiffre d'affaires réalisé dans chaque Etl"t.

ARTICLE9 : La Société ./-l.ÎrAfrique est assujettie à la contribution des patentes

dans chacun des Etats contractants où elle possède des établisseDents iuposables.

Le taxif forfaitaire unaf'ors.énen't app.li.qué, est fixé à 2üO.UOUF CFAen ce qui con-

cerne les établisseuents principaux et à 50.000 }' CFApour chacun des ét.ab.Li aseuerrto

secondaires.

On entend par établisseLlent principal, l'agsnce qyant dans son ressort un

aéroport de classe internationale.

ARTICLE10 : En cas de besoin, le Comté des Ninistres désigne trois experts choisis

parud, les neubres des i.dDinistrations fiscales des Etats contractants, à l'effet de

vérifier les couptes de la société au regard du statut fiscal particulier ci-dessus •

. . .1...
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iJ('l'ICLB11: Les litiges suscepti bl cs de surgir à la sui te de l'i".i.fplication dudi t
statut sont trœchés par le COl.Jité des Ministres, sur rapport d'experts f i sœcux

désignés COULleci-dessus.

A.RTIULB12 : Pour les i;:'ljJôtSet taxes non expressément visés par la pr'éscnt ea converi-

tion, la Sociét~ rlir iürique est et deraeure sounri.se au droit COLlWun,aux condi +i ono

en vigueur dans chaque Etat contractant à 18. date de signature de la pr éserrt;o Con-

vention.

IJtTicLJ::;13 : Pendant le, durée de la présente Convention, et sous réserve des dÜ:Jl)O-

si tions de Ll ar tLcLe 12, aucune 1<l8SUrelégislative ou régleiilt:ntaire, d'ordre fiscd

ou douani.e.r, ne pourra avoir j.our' effet de ucdLf'Ler- les avantages ci-dessus déf'Lni s.

liliTICLE14 : La présente Convention est conclue pour une durée de dix ans à compter

de la date de sa signature p~r les Chefs d'Etat •

•·d;1'IC1.815 : 0ix noa.s aV211tl'expiration de la période indiquée à l' ar tLcLc ~rél!ü-

dent, les Parties Contractantes se réuniront en vue d'un nouvel eXaLGndu régiwe

fiscal ot douanier applicable à 18. ooci.é té ~.ir .i-ifrique.

li.t1'l'iCLE16 : "La Présente Convontion qui entrera en vigueur dès sa signature sara."

"sollillse à la ratificc.tion suivant les forLles prévuès pcr la constitution de chequo"

"Etét. Les Gouverneoents signataires déposeront leurs instI'lli.lents de ratific2tion"

"auprès du Gouvernei<lentde la République Fédérale du Cameroun, dépositaire du 'fraitu"

.!'r~latif aux transports eériens en iürique. Le Gouverneoent de la Hépublique Péderril e''

"du C&.1erounavisera les autres Ete.ts signataires de tout dépôt d'instrtl.Donts de"

"ratification".

Fait à Yaoundé, le 1er Février 1970
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"Bn un seul exeiap.Lad re qui restera déposé aux archives du Oouverneuerit de :::LnRéIJU"

"bl Lque Fédérale du Caweroun qui en coracun.iquer-a copie certifiée conforme El tous"

"les Etat s signataires".

Pour la République Fédérale du Caweroun

El Hadj .n.hwadou..:JUillO

Pour la République Centrafricaine

Jean Bedel BOKnSSA

Pour la République Populaire du Congo

Auxe'nce ICKONGil.

Hinistre des .il.ffaires Etrangères

Pour la République de Côte d'Ivoire

Félix HOUPHOUET-BOIG~Y

Pour la République du DahoEley

T.J:lIROUCONG.:.C0U

Président du Conseil EconoQique et Social

Pour la République Gabonnaise

.cLber-t Bernard BONGO

FOur la République de Haute Volta

Sangoulé L.illHZiJ~L

Pour la République Islamique d.e l''Iauri tanie

1l1oktar OULDDi..DD.iJi

Pou!' la République du NiGer

DIORI lli.Jiii-il'U

Pour la République du Sénégal

Léopold Sédar SEl~GHOR

Pour la République du Tchad

François TŒŒ.A.LB..:-.YE

... 1...
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